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	Provisoire-officielle: Provisoire
	Unité d’embauche:  École de réadaptation
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: 
	Sigle et titre du cours: ERT1401 - Approches théoriques en ergothérapie
	Diplôme universitaire exigé: Ergothérapeute détenant une maîtrise dans un domaine pertinent et possédant au moins 3 ans d'expérience de la pratique ergothérapique auprès d'une clientèle diversifiée et expérience significative en enseignement sur une période d'au moins 2 ans, expérience avec une approche par compétences un atout.  
	Équivalence Diplôme universitaire: 
	Description cours: Modèles, théories et paradigme en ergothérapie. Composantes de la démarche ergothérapique et processus de changement. Raisonnement clinique.
	Signature directeur: 


